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NOTRE GROUPEMENT

Nous sommes un groupement d’acteurs économiques, spécialisé dans l'innovation

sociale et le développement local durable.

Notre vision est claire : accélérer la transition écologique et sociale des territoires.

Pour ce faire, nous permettons à des experts engagés au service de l’utilité sociale,

sur la MEL et en Hauts-de-France, de se regrouper pour mutualiser, coopérer et

initier, porter et/ou développer des projets innovants pour le territoire.

Nos missions
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Notre histoire

Mutualisation de postes/fonctions, d’achats et de

temps de montée en compétences.

Coopération, apport d’affaires, développement

d’offres de service inter-entreprises, possibilité de

répondre en commun à des marchés...

... afin de soutenir leur

développement économique

et de renforcer l’impact de

leurs actions au service de

projets d'utilité sociale,

durables et innovants.

Proposer 

des services

concrets à nos

membres... 

...permettant de créer les

conditions favorables à

l’innovation sociale et au

développement local durable.

Initier, porter et/ou

développer des

projets innovants

pour le territoire...

Offres

d’accompagnement

Lieux partagés

Evénements dédiés
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Pour réaliser cet accompagnement,

Initiatives et Cité s’appuie sur les

compétences de ses membres et sur un

vaste réseau de partenaires et d’acteurs

économiques en Hauts-de-France et à

l’échelle nationale.

Les expertsLes expertsLes experts

L’incubateur Evident! créé en 2018 par Initiatives et Cité,

est le 1er incubateur d’utilité sociale implanté sur la

métropole lilloise et à rayonnement régional.

Le parcours d’incubation de 9 mois (de septembre de l’année N à juin de l’année N+1) se

décline en : 

un accompagnement collectif en 4 phases (démarrage, approfondissement,

prototypage, éclosion) composé de modules obligatoires et de modules “à la carte”.

un suivi individualisé.

une boîte à outils.

des temps forts.

un suivi post-incubation de 12 mois.

L’accompagnementL’accompagnementL’accompagnement

Le parcours d’incubation proposé

s’adresse aux porteurs de projets et

intrapreneurs de structures de l’ESS en

phase d’émergence ou d’amorçage de

leurs projets d’utilité sociale.

Les projetsLes projetsLes projets

Depuis 2018, l’incubateur Evident! a accompagné 6 promotions d’entrepreneurs d’utilité

sociale issus des Hauts-de-France :

soit 71 projets accompagnés au total.

ayant donné lieu à l’émergence et la consolidation de 41 projets économiques : 26

entreprises, 10 associations et 5 projets intrapreneuriaux.

En 2025, l’accompagnement des 10 projets (11 entrepreneurs d’utilité sociale) de la 7ème

promotion est en cours !

Les chiffres-clésLes chiffres-clésLes chiffres-clés

Focus sur notre incubateur de projets d’utilité sociale
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L’union d'économie sociale (UES) est une structure coopérative qui regroupe plusieurs

entités ou organisations œuvrant dans le domaine de l'économie sociale et pouvant

inclure des coopératives, des associations, des mutuelles et d'autres formes

d'entreprises. L'objectif principal de l’UES est de promouvoir et de défendre les intérêts

de ses membres, de favoriser la coopération entre eux, et de développer des projets

communs qui répondent aux besoins économiques et sociaux de leurs communautés.

En tant qu’UES, Initiatives et Cité est régie par des principes coopératifs tels que : 

Adhésion volontaire et ouverte.

Participation économique des membres.

Autonomie et indépendance.

Notre spécificité : une union d’économie sociale (UES)

Notre fonctionnement démocratique

Droit de vote 

à l’AG

Membres sociétaires Membres Partenaires

Entreprises ou structures,

détentrices de parts du capital,

qui devront désigner une

personne physique pour les

représenter.

Financeurs, têtes de réseaux,

autres accompagnateurs et

financeurs, tiers-lieux…

Entreprises ou structures, qui

devront désigner une personne

physique pour les représenter.

Personnes physiques, adhérant

en leur nom propre en tant que

“personne qualifiée”, et non au

nom de leur structure.

Peuvent être pilotes
Peuvent être

contributeurs

Peuvent être invités

ponctuellement

Groupes de travail 

Créés début 2024 afin de travailler sur des sujets liés au fonctionnement et au développement

d’Initiatives et Cité, et de faire remonter des propositions au CA.

Ils sont organisés autour des 3 projets d’Initiatives et Cité (mutualiser, commercialiser en commun,

soutenir l’émergence et le développement de projets d’utilité sociale) et autour des projets

transversaux (membres, financements et partenariats, communication, événementiel).

D’autres groupes de travail pourront être lancés en fonction des évolutions et enjeux de

l’organisation.

Peuvent être 

nommés

administrateurs lors

de l’AG

Assemblée

générale

Conseil

d’administration

Emettent des propositions au CA
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La diversité des métiers représentés au sein de notre groupement (expertise comptable,

stratégie de mécénat, communication, conseil, accompagnement...) fait de ce dernier un

acteur clé dans la détection, la formation et l’outillage d’acteurs (porteurs de projets,

associations, entreprises, collectivités…) engagés en faveur de l’utilité sociale, au cœur de la

transition écologique et sociale des territoires.

NOS MEMBRES

Je participe à Initiatives et Cité car je crois au travail en collectif, que 1+1 = 3, et à la capacité à répondre à

des appels d’offres qui font appel à des compétences élargies en proposant des offres conjointes. Il y a un

intérêt d’être en réseau quand on est seul.
Patrick Rosenfeld, gérant de Culture d’entreprise

Par la formation, le conseil et l’accompagnement, Culture d’Entreprise se positionne sur

trois pôles majeurs : modèle économique et social, stratégie de développement des

projets d’intérêt général, mécénat. rapprochement solidaire entre porteurs de projets et

entreprises, optimisation des partenariats, audit de l’engagement sociétal des

entreprises et expression de leurs valeurs dans des projets culturels.

www.initiativesetcite.com/culture-dentreprise

Extracité est un cabinet d’études spécialisé en développement durable et en ESS. Des

campagnes aux métropoles, des quartiers aux grandes régions, des habitants et

citoyens aux élus, de la co-construction du projet à son évaluation, des porteurs de

projets aux entreprises, ExtraCité accompagne les acteurs des territoires en transitions. 

www.extracite.coop

Insite est membre d’Initiatives et Cité pour développer son réseau, pour échanger, mutualiser et travailler

avec des entrepreneurs partageant les mêmes valeurs, pour augmenter sa visibilité et sa notoriété.

Sylvie Legrand, gérante d’Insite

Insite est une agence experte en solutions web open source évolutives et innovantes.

Depuis 1996, nous accompagnons nos clients dans la création de leur outils web sur

mesure basés sur la technologie Drupal. INSITE est une Société Coopérative et

Participative (SCOP) portée par ses salariés, œuvrant pour un projet économique

durable et indépendant avec plusieurs centaines de réalisations à son actif.

www.insite.coop



Audrey Lecompte, gérante de On est bien là

Nous mettons nos métiers de la communication et de la création au service de la transmission des

connaissances, de la rencontre, de la construction de nouveaux récits, pour accompagner la

transformation des imaginaires collectifs, indispensables à la construction de nouveaux modèles

sociétaux. Nous sommes membres d'Initiatives et cité pour aller plus loin dans la mutualisation et la

coopération, entre les structures et leurs membres.

On est bien là est une Coopérative d’Activité et d’Emploi spécialisée dans les métiers

de la communication. Cette CAE a été créée par les fondateurs de Bien fait pour ta

Com’ qui ont eu envie de penser la Communication ensemble et inventer de nouvelles

manières de travailler. 

www.onestbienla.coop

GrandsEnsemble a été cofondateur du Cluster car nous pensons que le compagnonage et la coopération

sauveront le Monde ! En plus de synergiser et développer les activités de nos entrepreneur-e-s, la

coopération instituée par le cluster est source de plaisir.
Laurent Courouble, président de GrandsEnsemble

Coopérative d’activité et d’emploi (CAE) généraliste située en Hauts-de-France,

GrandsEnsemble s’adresse à toutes celles et ceux qui souhaitent tester leur activité ou

entreprendre en collectif dans un cadre sécurisé et mutualisé. La coopérative accueille

des porteurs de projets aux profils variés que ce soient des paysagistes, des designers,

consultant·es, rédacteur·trices, entrepreneurs à vélo.

www.grandsensemble.org

Harmonium est membre d’Initiatives et Cité car nous adhérons au projet porté et nous souhaitons

contribuer à son développement. Nos attentes sont à deux niveaux : le développement de nos savoirs-faire

et de notre activité grâce aux coopérations avec les autres membres du groupement et la contribution au

développement de projets innovants et engagés. Simon Vanzeveren, Expert-comptable associé

Cabinet d’expertise comptable et commissaire aux comptes avec spécificités ESS et

CSE et syndicats (sur les questions de transparence financière). Harmonium, c’est un

cabinet de 70 collaborateurs experts comptables ou commissaires aux comptes. Mais

c’est d’abord une communauté de collaborateurs, d’ambassadeurs et de complices.

Leur particularité tient dans la place qu’ils donnent à l’humain dans tous les projets

qu’ils accompagnent.

www.harmonium-experts.fr

HumaFin’ est un cabinet d’expertise comptable coopératif implanté à Lille. À mille

lieues d’être de simples producteurs ou certificateurs de documents comptables,

fiscaux ou sociaux, ils accompagnent leurs clients sur le long terme, à la fois dans le

pilotage stratégique et dans la gestion quotidienne de leur entreprise.

www.humafin.coop
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Vous êtes une entreprise, une structure ou un professionnel ?

Par votre métier, votre activité ou votre expertise, vous intervenez auprès d’acteurs (porteurs de

projets, associations, entreprises, collectivités…) engagés en faveur de l’utilité sociale, au cœur de

la transition écologique et sociale des territoires, sur la MEL et en Hauts-de-France?

Rejoignez un groupement d’acteurs économiques, spécialisé dans l'innovation sociale et le

développement local durable, où coopération et savoir-faire accélèrent la transition écologique et

sociale des territoires ! 

NOUS REJOINDRE

Entreprises ou

structures

Contribution financière à

verser par l’entreprise ou

la structure adhérente

qui doit désigner une

personne physique pour

la représenter.

Personnes

physiques

Contribution financière à

verser par l’individu

souhaitant adhérer en

son nom propre, alors

désigné en tant que

“personne qualifiée”.

Les 

membres

Non détenteurs 

de parts de capital

Souscription au capital

au nom de la structure

ou de l’entreprise

(souscription à réaliser

dans les 3 ans suivant

la date d’adhésion).

Les 

membres

sociétaires

Détenteurs 

de parts de capital

Accès à l’offre membre sociétaireAccès à l’offre membre 

ou

et

Contribution financière à

verser par l’entreprise ou

la structure adhérente

qui doit désigner une

personne physique pour

la représenter.

Assemblée générale 

Invités à l’AG sans droit de vote

Groupes de travail

Possibilité d’être “contributeurs” au sein des différents groupes de

travail

Conseil d’administration

Ne peuvent pas être administrateurs : la cotisation peut donner droit

à de la consultation mais c’est le CA qui tranche.

Gouvernance et participation au

collectif

Possibilité d’être “pilote” ou “contributeur” de groupes de travail (GT).

Assemblée générale 

Droit de vote à l’AG

Groupes de travail

Conseil d’administration

Leur représentant est éligible au CA (à noter qu'à ce titre il vote

l’adhésion de nouveaux membres et membres sociétaires).

Gouvernance et participation au

collectif

Entreprises ou

structures

Il e
st possible de devenir membre sociétaire

m
êm

e si vous avez initialement rejoint le groupementt

 en tant que membre

Possibilité d’être “pilotes” d’un ou plusieurs groupes de travail

Catégories de membres et conditions d’adhésion



Services proposés à la structure ou l’entreprise et à l’ensemble des

ses collaborateurs

Offre

membres

Offre

membres

sociétaires

Mutualisation de fonctions ou de postes.

Mutualisation d’achats.

Mutualisation de bons plans pour les salariés des structures membres via une forme de

CE commun.

Mutualisation de salles de réunions au BOC, Bazaar-So, Harmonium.

Mutualisation de compétences autour de 5 formats :

Matinale Expert (une matinée de transfert de savoir-faire sur une thématique d’un

membre aux autres).

Apéros d’entrepreneurs pour développer son réseau et son business.

Formation commune (la possibilité de mutualiser des formations par un

professionnel extérieur).

Cercle de dirigeant (la possibilité d'un temps de codéveloppement entre dirigeants

des structures membres).

Modules de formation d'Évident! (possibilité d’assister aux modules d’Evident!, dans

la limite de 5 à 7 places).

Intégration dans le catalogue d’offres de service inter-entreprises.

Intégration dans le catalogue d’offres de formations commun aux membres

d’Initiatives et Cité.

Accès prioritaire pour réaliser les prestations pour le fonctionnement interne

d’Initiatives et Cité (événementiel, relation presse, gestion administrative...)

Accès prioritaire pour proposer un module de formation dans Évident!.

Favorisation de l’apport d’affaires entre membres et possibilité de réponse en commun

à des marchés.

Accès à un service de valorisation et de relations publiques (actions de relations

presse, stands communs lors de salons…).

Accès aux événements de rencontres réseau organisé par Initiatives et Cité.

Valorisation dans les différents outils de communication externe d’Initiatives et Cité.

Possibilité de prise de parole et mise en valeur sur les événements publics d’Initiatives

et Cité.

Représentation dans les réseaux professionnels, comme un groupement de structures

et d’entreprises spécialisées dans l’accompagnement et le développement de projets

d’utilité sociale sur la métropole lilloise et en Hauts-de-France. 
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Accès à de 

la mutualisation

Accès à de la

commercialisation

inter-entreprises

Accès à de la

visibilité 

et de la

communication

Offre de services par catégorie de membres
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Membres

et

membres

sociétaires

Contribution

financière

annuelle

Le montant de la

contribution

financière

annuelle est de

500€ HT.

Le montant de la contribution financière annuelle est variable

et indexé sur la moyenne des chiffres d’affaires de

l’entreprise ou de la structure, réalisés lors des 3 années

précédentes, d’après le barème ci-dessous :

Tranche 1 : en dessous de 199 999€ de CA :  contribution

volontaire (recommandée à 0,75 % du CA).

Tranche 2 : entre 200 000 € et 499 999€ de CA : 1 500€ HT.

Tranche 3 : entre 500 000 € et 749 999€ de CA : 2 000€ HT.

Tranche 4 : entre 750 000€ et 1,5 million d’€ de CA : 2 500€ HT.

Tranche 5 : au-delà d’1,5 million d’€ de CA : 3 000€ HT.

Le barème ci-dessus indique le montant à verser pour la

première année d’adhésion.

Dès la 2ème année d’adhésion, il sera possible de dégrever

de la contribution financière annuelle à verser jusqu’à 5% des

achats faits auprès des autres membres d’Initiatives et Cité

durant l’année, dans la limite de 25% de remise sur la

contribution financière annuelle.

Uniquement

membres

sociétaires

Souscription

au capital

Il n’est pas

possible de

souscrire au

capital en tant

que personne

physique. 

Pour souscrire au capital, l’investissement équivaut à 2 fois le

montant de la contribution financière de l’année, à verser

dans les 3 ans suivant la date d’adhésion.

Concrètement, une structure faisant entre 200 000€ et 499

999€ de chiffre d'affaires pour l’année précédente (soit 1

500€ HT d’abonnement) doit investir 3 000€ pour souscrire

au capital. 

NB : La souscription au capital n’est pas à renouveler chaque

année, sauf si la hausse du chiffre d’affaires le nécessite.

Entreprises ou

structures

Tarification par catégorie de membres

Personnes

physiques



Intégration officielle 

Distribution des outils à disposition et du kit de communication à

destination de la structure et de ses salariés. 
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Non

Intégration

refusée

1 
m

o
is

Première prise de contact

Vous vous questionnez concernant l’adhésion à Initiatives et Cité ?

Prenez contact avec l’équipe d’Initiatives et Cité directement via

notre page dédiée  :  https://initiativesetcite.com/contact/.

Rendez-vous d’échange sur l’adhésion

Suite à cette prise de contact, Initiatives et Cité vous proposera

dans un délai de deux semaines, un rendez-vous afin d’échanger

davantage sur vos attentes et besoins, de vous expliquer les offres

proposées et d’envisager votre adhésion.

1 
m

o
is

 e
t 

d
e

m
i 

d
e

 d
é
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i 

d
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n
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g
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o

n
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e
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a
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e
s

1 s
e

m
a
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e

1 s
e

m
a

in
e

Procédure d’adhésion

Oui

1. Signature du règlement intérieur et de la charte d’Initiatives et Cité

3. Choix des groupes de travail

Choix du ou des groupe(s) de travail dans le(s)quel(s) vous souhaitez vous

impliquer et éventuellement proposition de groupe(s) de travail que vous jugez

opportun de lancer.

2. Participation financière

Membre non sociétaire  : contribution financière annuelle

Membre sociétaire : souscription au capital et contribution financière annuelle

Présentation de la candidature aux instances décisionnaires

Si vous confirmez votre souhait d’adhérer et de rejoindre le

groupement, votre candidature sera alors présentée et soumise au

vote du conseil d’administration (pour toute demande d’adhésion)

et également au vote de l’assemblée générale (uniquement pour

l’adhésion en tant que membre sociétaire)

Formalités relatives à l’adhésion

Une fois la validation de votre adhésion par le CA (pour toute

demande d’adhésion) et également par l’AG (uniquement pour

l’adhésion en tant que membre sociétaire), les étapes restantes sont : 



MEMBRE DES RÉSEAUX

NOS FINANCEURS

NOS PARTENAIRES RÉSEAUX

Bazaar St-So

292 Rue Camille Guérin

59800 Lille

NOTRE ECOSYSTÈME

CONTACTS

Initiatives et Cité 

Evident! l’incubateur d’Initiatives et Cité

www.initiativesetcite.com

Michel Bouchaert 

Président

mbouchaert@initiativesetcité.com

06 86 79 75 49

Agathe Mouchel 

Directrice déléguée

amouchel@initiativesetcité.com 

07 57 18 70 91

Maud Hamidi

Chargée de projets

mhamidi@initiativesetcite.com

07 57 18 63 32

NOS MEMBRES

https://www.linkedin.com/company/initiativesetcit-/?viewAsMember=true
https://www.linkedin.com/company/initiativesetcit-/?viewAsMember=true
https://www.linkedin.com/company/evident-incubateur/?viewAsMember=true
https://initiativesetcite.com/
mailto:mbouchaert@initiativesetcite.com
mailto:amouchel@initiativesetcite.com
mailto:mhamidi@initiativesetcite.com

